
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
3 

54
9 

86
4

A
1

TEPZZ¥549864A_T
(11) EP 3 549 864 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
09.10.2019 Bulletin 2019/41

(21) Numéro de dépôt: 19167676.6

(22) Date de dépôt: 05.04.2019

(51) Int Cl.:
B64D 11/06 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 06.04.2018 FR 1853040

(71) Demandeur: Pga Electronic
36130 Montierchaume (FR)

(72) Inventeur: PALACIO, Bruno
38130 MONTIERCHAUME (FR)

(74) Mandataire: Brevalex
95, rue d’Amsterdam
75378 Paris Cedex 8 (FR)

(54) SYSTEME DE STIMULATION, SIEGE DE VEHICULE ET VEHICULE ASSOCIES

(57) L’invention concerne un système de stimulation
(8, 108, 208, 308, 408, 508, 608) comportant :
- un dispositif d’appui (24, 224) comportant deux organes
d’appui (38, 40, 238, 240), chacun destiné à recevoir une
partie respective d’un membre inférieur (4) d’un passager
(6), chacun mobile entre une première position corres-
pondante, dans laquelle l’organe d’appui se trouve à une
première distance d’un support (26, 226), et une deuxiè-
me position correspondante, dans laquelle l’organe d’ap-
pui se trouve à une deuxième distance du support dis-
tincte de la première distance,
- un dispositif d’actionnement (28, 228) configuré pour

provoquer, successivement dans le temps :
- l’amenée sélective de l’un des deux organes d’appui
de la première position correspondante vers la deuxième
position correspondante, puis de la deuxième position
correspondante vers la première position
correspondante ;
- puis, après un temps de latence non nul, l’amenée sé-
lective de l’autre des deux organes d’appui de la première
position correspondante vers la deuxième position cor-
respondante, puis de la deuxième position correspon-
dante vers la première position correspondante.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un système de
stimulation des membres inférieurs d’un passager d’un
véhicule.
[0002] L’invention concerne également une installa-
tion de stimulation, un procédé de commande d’une telle
installation, un siège de véhicule équipé d’un tel système
de stimulation et un véhicule embarquant un tel siège.
[0003] L’invention s’applique au domaine du transport
de personnes, notamment au domaine du transport aé-
rien de personnes.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0004] Dans les transports actuels, tels que le bus, le
train ou l’avion, les passagers sont généralement con-
traints de rester assis. En outre, l’espace disponible pour
permettre aux passagers de mouvoir leurs membres in-
férieurs est généralement restreint. Dans de telles cir-
constances, les passagers sont susceptibles de ressentir
des engourdissements dus à l’inaction musculaire et l’ap-
pauvrissement de la circulation sanguine dans les mem-
bres inférieurs qui résultent de la station assise prolon-
gée.
[0005] Il est connu d’équiper un véhicule, au niveau de
la partie inférieure d’un siège, d’un dispositif comprenant
des leviers, similaires à des pédales d’accélérateur ou
d’embrayage de voiture, ou encore à des dispositifs de
type « steppers » d’exercice physique, destinés à être
actionnés par un passager avec ses pieds, et ce dans le
but de proposer aux passagers un moyen d’exercer leurs
membres inférieurs.
[0006] Néanmoins, un tel dispositif ne donne pas en-
tière satisfaction.
[0007] En effet, l’utilisation d’un tel dispositif est géné-
ralement pénible, ce qui décourage souvent leur utilisa-
tion par les passagers. En outre, l’installation d’un tel
dispositif à bord d’un véhicule se fait généralement au
prix d’un surencombrement, ce qui est préjudiciable eu
égard aux contraintes déjà existantes en matière de cir-
culation et d’évacuation dans les véhicules de transport.
[0008] Un but de l’invention est donc de proposer un
système de stimulation propre à conduire à une activa-
tion des muscles des membres inférieurs du passager,
et à entraîner une meilleure atténuation de l’engourdis-
sement engendré par une station assise prolongée, tout
en présentant un encombrement réduit par rapport aux
dispositifs de l’état de la technique.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un système
de stimulation du type précité, comportant un support,
un dispositif d’appui et un dispositif d’actionnement,
le dispositif d’appui comportant deux organes d’appui,

chaque organe d’appui étant destiné à recevoir une par-
tie respective d’un membre inférieur du passager,
chaque organe d’appui étant mobile entre une première
position correspondante, dans laquelle l’organe d’appui
se trouve à une première distance correspondante du
support, et une deuxième position correspondante, dans
laquelle l’organe d’appui se trouve à une deuxième dis-
tance correspondante du support distincte de la première
distance,
le dispositif d’actionnement étant configuré pour provo-
quer, successivement au cours du temps :

- l’amenée de l’un des deux organes d’appui de la
première position correspondante vers la deuxième
position correspondante, puis de la deuxième posi-
tion correspondante vers la première position
correspondante ;

- puis, à l’issue d’un temps de latence non nul, l’ame-
née de l’autre des deux organes d’appui de la pre-
mière position correspondante vers la deuxième po-
sition correspondante, puis de la deuxième position
correspondante vers la première position correspon-
dante.

[0010] En effet, lorsque le passager pose une partie
de ses membres inférieurs, en particulier ses pieds et/ou
ses mollets, sur un tel système de stimulation, et qu’il en
commande le fonctionnement, le passage alterné de
chaque dispositif d’appui entre la première et la deuxiè-
me positions correspondantes, confère au passager la
sensation de marcher, en simulant, par exemple, les im-
pacts sous les pieds et/ou les mouvements des mollets
ressentis lors de la marche, et éventuellement en provo-
quant des réflexes secondaires associés à la marche.
[0011] La présence du dispositif d’actionnement rend
l’utilisation d’un tel système de stimulation moins pénible
pour le passager, qui est alors peu réticent à en faire
usage.
[0012] En outre, un tel système de stimulation est apte
à être associé à un siège, par exemple directement in-
tégré sous une garniture d’un repose-pied et/ou d’un re-
pose-jambe, ce qui se traduit par un surencombrement
quasi nul et un meilleur respect des contraintes de cir-
culation et d’évacuation dans le véhicule.
[0013] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le système de stimulation comporte une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) isolément
ou suivant toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- pour au moins un organe d’appui, le dispositif d’ac-
tionnement comporte au moins un électroaimant
correspondant solidaire de l’un parmi le dispositif
d’appui et le support, et, pour chaque électroaimant,
l’autre parmi le dispositif d’appui et le support com-
portant au moins un élément magnétique correspon-
dant, chaque élément magnétique étant réalisé dans
un matériau présentant des propriétés magnétiques,
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chaque électroaimant étant agencé pour interagir
avec l’élément magnétique correspondant pour faire
passer l’organe d’appui correspondant vers la pre-
mière position correspondante ou la deuxième po-
sition correspondante en fonction d’un état d’alimen-
tation de l’électroaimant en courant électrique ;

- pour au moins un organe d’appui, le dispositif d’ac-
tionnement comporte au moins un ballonnet et une
pompe reliée à chaque ballonnet, chaque ballonnet
étant agencé entre l’organe d’appui correspondant
et le support, la pompe étant configurée pour faire
circuler un fluide entre le ballonnet et la pompe afin
de causer une déformation du ballonnet destinée à
faire passer l’organe d’appui vers la première posi-
tion correspondante ou la deuxième position corres-
pondante en fonction d’un état de remplissage du
ballonnet en fluide ;

- le système de stimulation comporte, pour chaque
organe d’appui, au moins un organe de sollicitation
élastique, chaque organe de sollicitation élastique
étant configuré pour, lorsque l’organe d’appui cor-
respondant se trouve dans la deuxième position,
exercer sur l’organe d’appui correspondant une for-
ce de rappel tendant à déplacer ledit organe d’appui
de la deuxième position correspondante vers la pre-
mière position correspondante ;

- le dispositif d’actionnement comporte un moteur
comprenant un axe couplé à au moins un organe
d’appui, par exemple au moyen d’un réducteur, le
moteur étant configuré pourfaire passer l’organe
d’appui vers la première position correspondante ou
la deuxième position correspondante en fonction
d’un sens de rotation du moteur ;

- le dispositif d’appui comporte un plateau réalisé dans
un matériau déformable élastique et s’étendant en
regard du support, chaque organe d’appui étant dé-
fini comme une partie du plateau, le dispositif d’ac-
tionnement étant configuré pour amener chaque or-
gane d’appui dans la première position correspon-
dante par une déformation du plateau pour conférer
au plateau une première forme, et dans la deuxième
position correspondante par une autre déformation
du plateau pour conférer au plateau une deuxième
forme distincte de la première forme ;

- chaque organe d’appui est monté pivotant, par rap-
port au support, autour d’un axe de rotation
correspondant ;

- les organes d’appui sont solidaires l’un de l’autre,
les axes de rotation respectifs des organes d’appui
étant confondus.

[0014] En outre, l’invention a pour objet une installation
de stimulation comprenant un premier système de sti-
mulation et un deuxième système de stimulation tels que
définis ci-dessus,
le premier système de stimulation comportant un premier
organe d’appui et un deuxième organe d’appui en tant

qu’organes d’appui,
la deuxième distance correspondant au premier organe
d’appui du premier système de stimulation étant stricte-
ment inférieure à la première distance correspondant au
premier organe d’appui du premier système de stimula-
tion,
la deuxième distance correspondant au deuxième orga-
ne d’appui du premier système de stimulation étant stric-
tement inférieure à la première distance correspondant
au deuxième organe d’appui du premier système de sti-
mulation,
le deuxième système de stimulation comportant un pre-
mier organe d’appui et un deuxième organe d’appui en
tant qu’organes d’appui,
la deuxième distance correspondant au premier organe
d’appui du deuxième système de stimulation étant stric-
tement inférieure à la première distance correspondant
au premier organe d’appui du deuxième système de sti-
mulation,
la deuxième distance correspondant au deuxième orga-
ne d’appui du deuxième système de stimulation étant
strictement inférieure à la première distance correspon-
dant au deuxième organe d’appui du deuxième système
de stimulation,
le premier système de stimulation et le deuxième systè-
me de stimulation étant agencés l’un par rapport à l’autre
de sorte que :

• pour le premier système de stimulation :

- le premier organe d’appui du premier système
de stimulation est agencé pour recevoir une par-
tie d’un membre inférieur du passager qui est
un talon d’un pied droit du passager ; et

- le deuxième organe d’appui du premier système
de stimulation est agencé pour recevoir une par-
tie d’un membre inférieur du passager qui est
une partie plantaire distale du pied droit du
passager ;

• pour le deuxième système de stimulation :

- le premier organe d’appui du deuxième système
de stimulation est agencé pour recevoir une par-
tie d’un membre inférieur du passager qui est
un talon d’un pied gauche du passager ; et

- le deuxième organe d’appui du deuxième sys-
tème de stimulation est agencé pour recevoir
une partie d’un membre inférieur du passager
qui est une partie plantaire distale du pied gau-
che du passager.

Suivant un autre aspect avantageux de l’invention, l’ins-
tallation de stimulation comprend, en outre, un troisième
système de stimulation tel que défini ci-dessus,
le troisième système de stimulation comportant un pre-
mier organe d’appui et un deuxième organe d’appui en
tant qu’organes d’appui,
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la deuxième distance correspondant au premier organe
d’appui du troisième système de stimulation étant stric-
tement supérieure à la première distance correspondant
au premier organe d’appui du troisième système de sti-
mulation,
la deuxième distance correspondant au deuxième orga-
ne d’appui du troisième système de stimulation étant
strictement supérieure à la première distance correspon-
dant au deuxième organe d’appui du troisième système
de stimulation,
le troisième système de stimulation étant disposé par
rapport au premier système de stimulation et au deuxiè-
me système de stimulation de sorte que :

- le premier organe d’appui du troisième système de
stimulation est agencé pour recevoir une partie d’un
membre inférieur du passager qui est un mollet droit
du passager ; et

- le deuxième organe d’appui du troisième système
de stimulation est agencé pour recevoir une partie
d’un membre inférieur du passager qui est un mollet
gauche du passager.

[0015] En outre, l’invention a pour objet un procédé de
commande d’une installation de stimulation telle que dé-
finie ci-dessus, comportant la mise en oeuvre d’une plu-
ralité de cycles successifs, chaque cycle comportant :

• un premier déplacement du premier système de sti-
mulation comprenant :

- amenée du premier organe d’appui du premier
système de stimulation vers la deuxième posi-
tion correspondante ; puis

- amenée du premier organe d’appui du premier
système de stimulation vers la première position
correspondante ; puis

- maintien du premier organe d’appui du premier
système de stimulation dans la première posi-
tion correspondante pendant un premier temps
de latence prédéterminé ;

• un deuxième déplacement du premier système de
stimulation, ultérieur au premier déplacement du
premier système de stimulation, comprenant :

- amenée du deuxième organe d’appui du pre-
mier système de stimulation vers la deuxième
position correspondante ; puis

- amenée du deuxième organe d’appui du pre-
mier système de stimulation vers la première
position correspondante ; puis

- maintien du deuxième organe d’appui du pre-
mier système de stimulation dans la première
position correspondante pendant un deuxième
temps de latence prédéterminé ;

• un premier déplacement du deuxième système de

stimulation, ultérieur à l’amenée du deuxième orga-
ne d’appui du premier système de stimulation vers
la première position correspondante, comprenant :

- amenée du premier organe d’appui du deuxiè-
me système de stimulation vers la deuxième po-
sition correspondante ; puis

- amenée du premier organe d’appui du deuxiè-
me système de stimulation vers la première po-
sition correspondante ; puis

- maintien du premier organe d’appui du deuxiè-
me système de stimulation dans la première po-
sition correspondante pendant un troisième
temps de latence prédéterminé ;

• un deuxième déplacement du deuxième système de
stimulation, ultérieur au premier déplacement du
deuxième système de stimulation, comprenant :

- amenée du deuxième organe d’appui du deuxiè-
me système de stimulation vers la deuxième po-
sition correspondante ; puis

- amenée du deuxième organe d’appui du deuxiè-
me système de stimulation vers la première po-
sition correspondante ; puis

- maintien du deuxième organe d’appui du
deuxième système de stimulation dans la pre-
mière position correspondante pendant un qua-
trième temps de latence prédéterminé,

le premier temps de latence prédéterminé et le troi-
sième temps de latence prédéterminé étant, de pré-
férence, égaux,
le deuxième temps de latence prédéterminé et le
quatrième temps de latence prédéterminé étant, de
préférence, égaux.

[0016] Suivant un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, le procédé de commande est tel que chaque cycle
comporte, en outre :

• à partir de l’amenée du deuxième organe d’appui du
premier système de stimulation vers la deuxième po-
sition correspondante :

- amenée du premier organe d’appui du troisième
système de stimulation vers la deuxième posi-
tion correspondante ; puis

- amenée du premier organe d’appui du troisième
système de stimulation vers la première position
correspondante ; puis

- maintien du premier organe d’appui du troisième
système de stimulation dans la première posi-
tion correspondante pendant un cinquième
temps de latence prédéterminé ;

• à partir de l’amenée du deuxième organe d’appui du
deuxième système de stimulation vers la deuxième
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position correspondante :

- amenée du deuxième organe d’appui du troisiè-
me système de stimulation vers la deuxième po-
sition correspondante ; puis

- amenée du deuxième organe d’appui du troisiè-
me système de stimulation vers la première po-
sition correspondante ; puis

- maintien du deuxième organe d’appui du troi-
sième système de stimulation dans la première
position correspondante pendant un sixième
temps de latence prédéterminé ;

l’amenée du premier organe d’appui du troisième systè-
me de stimulation vers la première position correspon-
dante étant, de préférence, mise en oeuvre à partir de
l’amenée du premier organe d’appui du deuxième sys-
tème de stimulation vers la deuxième position corres-
pondante,
l’amenée du deuxième organe d’appui du troisième sys-
tème de stimulation vers la première position correspon-
dante étant, de préférence, mise en oeuvre à partir de
l’amenée du premier organe d’appui du premier système
de stimulation vers la deuxième position correspondante,
le cinquième temps de latence prédéterminé et le sixième
temps de latence prédéterminé étant, de préférence,
égaux.
[0017] En outre, l’invention a pour objet une installation
de stimulation comprenant un premier système de sti-
mulation tel que défini ci-dessus et un deuxième système
de stimulation tel que défini ci-dessus,
le premier système de stimulation comportant un premier
organe d’appui et un deuxième organe d’appui en tant
qu’organes d’appui,
la deuxième distance correspondant au premier organe
d’appui du premier système de stimulation étant stricte-
ment supérieure à la première distance correspondant
premier organe d’appui du premier système de stimula-
tion,
la deuxième distance correspondant au deuxième orga-
ne d’appui du premier système de stimulation étant stric-
tement supérieure à la première distance correspondant
deuxième organe d’appui du premier système de stimu-
lation,
le deuxième système de stimulation comportant un pre-
mier organe d’appui et un deuxième organe d’appui en
tant qu’organes d’appui,
la deuxième distance correspondant au premier organe
d’appui du deuxième système de stimulation étant stric-
tement inférieure à la première distance correspondant
au premier organe d’appui du deuxième système de sti-
mulation,
la deuxième distance correspondant au deuxième orga-
ne d’appui du deuxième système de stimulation étant
strictement inférieure à la première distance correspon-
dant au deuxième organe d’appui du deuxième système
de stimulation,
le premier système de stimulation et le deuxième systè-

me de stimulation étant agencés l’un par rapport à l’autre
de sorte que :

• pour le premier système de stimulation :

- le premier organe d’appui du premier système
de stimulation est agencé pour recevoir une par-
tie d’un membre inférieur du passager qui est
un mollet droit du passager ; et

- le deuxième organe d’appui du premier système
de stimulation est agencé pour recevoir une par-
tie d’un membre inférieur du passager qui est
un mollet gauche du passager ;

• pour le deuxième système de stimulation :

- le premier organe d’appui du deuxième système
de stimulation est agencé pour recevoir une par-
tie d’un membre inférieur du passager qui est
un pied droit du passager ; et

- le deuxième organe d’appui du deuxième sys-
tème de stimulation est agencé pour recevoir
une partie d’un membre inférieur du passager
qui est un pied gauche du passager.

[0018] En outre, l’invention a pour objet un procédé de
commande d’une installation de stimulation telle que dé-
finie ci-dessus, comportant la mise en oeuvre d’une plu-
ralité de cycles successifs, chaque cycle comportant :

• un premier déplacement du deuxième système de
stimulation, comprenant :

- amenée du premier organe d’appui du deuxiè-
me système de stimulation vers la deuxième po-
sition correspondante ; puis

- amenée du premier organe d’appui du deuxiè-
me système de stimulation vers la première po-
sition correspondante ; puis

- maintien du premier organe d’appui du deuxiè-
me système de stimulation dans la première po-
sition correspondante pendant un premier
temps de latence prédéterminé ;

• un deuxième déplacement du deuxième système de
stimulation, ultérieur au premier déplacement du
deuxième système de stimulation, comprenant :

- amenée du deuxième organe d’appui du deuxiè-
me système de stimulation vers la deuxième po-
sition correspondante ; puis

- amenée du deuxième organe d’appui du deuxiè-
me système de stimulation vers la première po-
sition correspondante ; puis

- maintien du deuxième organe d’appui du
deuxième système de stimulation dans la pre-
mière position correspondante pendant un
deuxième temps de latence prédéterminé,

7 8 



EP 3 549 864 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

• à partir de l’amenée du premier organe d’appui du
deuxième système de stimulation vers la première
position correspondante :

- amenée du premier organe d’appui du premier
système de stimulation vers la deuxième posi-
tion correspondante ; puis

- amenée du premier organe d’appui du premier
système de stimulation vers la première position
correspondante ; puis

- maintien du premier organe d’appui du premier
système de stimulation dans la première posi-
tion correspondante pendant un troisième
temps de latence prédéterminé ;

• à partir de l’amenée du deuxième organe d’appui du
deuxième système de stimulation vers la première
position correspondante :

- amenée du deuxième organe d’appui du pre-
mier système de stimulation vers la deuxième
position correspondante ; puis

- amenée du deuxième organe d’appui du pre-
mier système de stimulation vers la première
position correspondante ; puis

- maintien du deuxième organe d’appui du pre-
mier système de stimulation dans la première
position correspondante pendant un quatrième
temps de latence prédéterminé ;

le premier temps de latence prédéterminé et le deuxième
temps de latence prédéterminé étant, de préférence,
égaux,
le troisième temps de latence prédéterminé et le quatriè-
me temps de latence prédéterminé étant, de préférence,
égaux,
l’amenée du deuxième organe d’appui du deuxième sys-
tème de stimulation vers la deuxième position corres-
pondante étant, de préférence, mise en oeuvre après
l’amenée du premier organe d’appui du premier système
de stimulation vers la première position correspondante,
l’amenée du premier organe d’appui du deuxième sys-
tème de stimulation vers la deuxième position corres-
pondante étant, de préférence, mise en oeuvre après
l’amenée du deuxième organe d’appui du premier sys-
tème de stimulation vers la première position correspon-
dante.
[0019] En outre, l’invention a pour objet un siège de
véhicule équipé d’un système de stimulation tel que défini
ci-dessus, le système de stimulation étant fixé à un re-
pose-pied du siège, à un repose-jambe du siège, à des
parties basses du siège ou à des pieds du siège, ou équi-
pé d’une installation de stimulation telle que définie ci-
dessus, chaque système de stimulation de l’installation
de stimulation étant fixé à un repose-pied du siège, à un
repose-jambe du siège, à des parties basses du siège
ou à des pieds du siège.
[0020] Suivant un autre aspect avantageux de l’inven-

tion, un tel siège est un siège destiné à être embarqué
à bord d’un bus, d’une voiture, d’un train, ou encore d’un
aéronef.
[0021] En outre, l’invention a pour objet un véhicule
comprenant au moins un siège tel que défini ci-dessus,
ou comprenant au moins un siège et un système de sti-
mulation tel que défini ci-dessus correspondant, le sys-
tème de stimulation étant fixé à un plancher du véhicule,
en regard d’une partie basse du siège, ou à un élément
d’un siège précédent disposé immédiatement devant le
siège, ou comprenant au moins un siège et une installa-
tion de stimulation tel que définie ci-dessus correspon-
dante, le système de stimulation de l’installation de sti-
mulation étant fixé à un plancher du véhicule, en regard
d’une partie basse du siège, ou à un élément d’un siège
précédent disposé immédiatement devant le siège.
[0022] Suivant un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, un tel véhicule est un bus, une voiture, un train, ou
encore un aéronef.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0023] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
annexés sur lesquels :

- les figures 1A à 1C illustrent différents agencements
de systèmes de stimulation selon l’invention, par rap-
port à un siège de véhicule ;

- la figure 2 est une représentation schématique en
section, selon un plan parallèle à un plan de symétrie
du siège, d’un premier mode de réalisation d’un sys-
tème de stimulation selon l’invention ;

- la figure 3 est une représentation schématique en
section, selon un plan orthogonal au plan de symé-
trie du siège, d’un deuxième mode de réalisation
d’un système de stimulation selon l’invention, agen-
cé au niveau d’un repose-jambe du siège ;

- la figure 4 est un chronogramme détaillant le fonc-
tionnement des systèmes de stimulation des figures
2 et 3 ;

- la figure 5 est une représentation schématique en
section, selon un plan parallèle au plan de symétrie
du siège, du système de stimulation de la figure 3,
agencé au niveau d’un repose-pied du siège et ac-
cueillant un pied d’un passager ;

- la figure 6 est une variante du système de stimulation
de la figure 3 ;

- la figure 7 est une variante du système de stimulation
de la figure 3 ;

- la figure 8 est une variante du système de stimulation
de la figure 3 ;

- la figure 9 est une variante du système de stimulation
de la figure 7 ;

- la figure 10A illustre l’utilisation du système de sti-
mulation de la figure 3 agencé au niveau d’un repo-
se-jambe du siège et accueillant deux mollets d’un
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passager, et la figure 10B illustre l’utilisation du sys-
tème de stimulation de la figure 3 agencé au niveau
d’un repose-pied du siège et accueillant deux pieds
d’un passager ; et

- la figure 11 est un chronogramme détaillant le fonc-
tionnement des systèmes de stimulation des figures
3 et 10.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0024] En référence aux figures 1A à 1C, un véhicule
(non représenté) est équipé d’au moins une installation
de stimulation 2 selon l’invention.
[0025] L’installation de stimulation 2 est destinée à la
stimulation des membres inférieurs 4 d’un passager 6 du
véhicule. En particulier, l’installation de stimulation 2 est
destinée à la stimulation des membres inférieurs 4 du
passager 6 par le déplacement de parties mobiles de
l’installation de stimulation 2 sur lesquelles reposent des
parties des membres inférieurs 4 du passager 6. Plus
précisément, l’installation de stimulation 2 est destinée
à simuler la marche chez le passager 6, en particulier
lorsque le passager 6 se trouve en position assise.
[0026] Plus précisément, le véhicule est équipé de
l’installation de stimulation 2 au niveau de ses sièges.
[0027] L’installation de stimulation 2 comprend au
moins un système de stimulation, par exemple deux ou
trois systèmes de stimulation.
[0028] L’installation de stimulation 2 est disposée au
niveau d’une partie basse d’un siège 10 du véhicule des-
tiné à recevoir le passager 6.
[0029] Par « partie basse d’un siège », il est entendu,
au sens de la présente invention, la partie d’un siège 10
se trouvant à une hauteur inférieure ou égale à la moitié
de la hauteur totale du siège 10 vis-à-vis d’un plancher
12 du véhicule, sur lequel est disposé ledit siège 10.
[0030] L’installation de stimulation 2 comporte, par
exemple, un premier système de stimulation 8A disposé
au niveau d’un repose-jambe 14 du siège 10 pour rece-
voir des mollets 16 du passager 6, et un deuxième sys-
tème de stimulation 8B et un troisième système de sti-
mulation agencés au niveau d’un repose-pied 18 du siè-
ge 10 pour recevoir chacun un pied 20 respectif du pas-
sager 6, comme illustré par la figure 1A (le troisième sys-
tème de stimulation n’étant pas représenté).
[0031] En variante, le siège 10 est dépourvu de repo-
se-jambe, respectivement de repose-pied. Dans ce cas,
le premier système de stimulation 8A, respectivement
les deuxième 8B et troisième systèmes de stimulation,
est agencé par rapport au siège 10 pour tenir lieu de
repose-jambe, respectivement sont agencés par rapport
au siège 10 pour tenir lieu de repose-pied.
[0032] Un autre exemple d’installation de stimulation
2 est illustré par la figure 1B. L’installation de stimulation
2 de la figure 1B se distingue de l’installation de stimu-
lation 2 de la figure 1A en ce que les deuxième 8B et
troisième systèmes de stimulation sont fixés au plancher

12 du véhicule, en regard de la partie basse du siège 10,
ou à des pieds du siège 10, pour tenir lieu de repose-
pied pour le siège 10. Sur cette figure 1B, le troisième
système de stimulation n’est pas représenté.
[0033] Un autre exemple d’installation de stimulation
2 est illustré par la figure 1C. L’installation de stimulation
2 de la figure 1C se distingue de l’installation de stimu-
lation 2 de la figure 1A en ce que les deuxième 8B et
troisième systèmes de stimulation sont fixés à un élé-
ment d’un siège précédent 22 disposé immédiatement
devant le siège 10 pour tenir lieu de repose-pied pour le
siège 10, de sorte que les systèmes de stimulation soient
accessibles au passager 6 installé dans le siège 10, com-
me illustré par la figure 1C. Sur cette figure 1C, le troi-
sième système de stimulation n’est pas représenté.
[0034] Selon un autre exemple, l’installation de stimu-
lation 2 est dépourvue de troisième système de stimula-
tion. Dans ce cas, le deuxième système de stimulation
8B est configuré pour recevoir simultanément les deux
pieds 20 du passager 6. Dans ce cas, et par analogie
avec ce qui précède, le deuxième système de stimulation
8B est soit agencé au niveau du repose-pied 18 du siège
10, soit agencé par rapport au siège 10 pour tenir lieu de
repose-pied, soit fixé au plancher 12 du véhicule, en re-
gard de la partie basse du siège 10, ou à des pieds du
siège 10, pour tenir lieu de repose-pied pour le siège 10,
soit fixé à un élément du siège précédent 22 pour tenir
lieu de repose-pied pour le siège 10.
[0035] L’installation de stimulation 2 comprend, en
outre, une unité de commande (non représentée) confi-
gurée pour piloter le fonctionnement de chacun des sys-
tèmes de stimulation. En particulier, l’unité de commande
est configurée pour piloter un dispositif d’actionnement
de chacun des systèmes de stimulation. Un tel dispositif
d’actionnement sera décrit ultérieurement.
[0036] En variante, l’invention prévoit également que
l’installation de stimulation 2 comporte uniquement un
système de stimulation destiné à recevoir des mollets 16
du passager 6, ou uniquement deux systèmes de stimu-
lation destinés à recevoir chacun un pied 20 respectif du
passager 6, ou un système de stimulation destiné à re-
cevoir des mollets 16 du passager 6 et un unique système
de stimulation destiné à recevoir simultanément les deux
pieds 20 du passager 6, ou encore un unique système
de stimulation destinés à recevoir simultanément les
deux pieds 20 du passager 6.
[0037] Un premier mode de réalisation d’un système
de stimulation 108 selon l’invention est représenté sur la
figure 2.
[0038] Un tel système de stimulation 108 est, de pré-
férence, utilisé pour recevoir un pied 20 respectif du pas-
sager 6. Dans le cas où l’installation de stimulation 2
comporte à la fois le deuxième système de stimulation
8B et le troisième système de stimulation évoqués pré-
cédemment, le système de stimulation 108 est, notam-
ment, destiné à jouer le rôle de l’un parmi le deuxième
système de stimulation 8B et le troisième système de
stimulation.
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[0039] Le système de stimulation 108 comporte un dis-
positif d’appui 24, un support 26 et un dispositif d’action-
nement 28.
[0040] Le support 26, de préférence rigide, est confi-
guré pour solidariser le système de stimulation 108 au
véhicule, notamment au plancher 12 du véhicule, ou à
un siège 10, par exemple un repose-jambe 14 du siège
10, un repose-pied 18 du siège 10 ou un autre élément
de la partie basse d’un siège 10.
[0041] En variante, le support 26 est formé par le plan-
cher 12 du véhicule.
[0042] Le dispositif d’appui 24 est destiné à recevoir
le pied 20 respectif du passager 6.
[0043] Le dispositif d’appui 24 est agencé en regard
du support 26. En outre, le dispositif d’appui 24 est mobile
par rapport au support 26, comme cela sera décrit ulté-
rieurement.
[0044] Le dispositif d’appui 24 comporte un plateau 30.
Le plateau 30 présente, par exemple, la forme d’une pla-
que. Le plateau 30 est réalisé dans un matériau défor-
mable élastique, c’est-à-dire propre à retrouver sa forme
initiale suite à une déformation.
[0045] Le plateau 30 s’étend en regard du support 26.
[0046] Le plateau 30 comporte une face supérieure 32
et une face inférieure 34 orientée à l’opposé de la face
supérieure 32. La face inférieure 34 est orientée vers le
support 26.
[0047] De préférence, la face supérieure 32 est munie
d’un revêtement 36 antidérapant, par exemple collé à la
face supérieure 32.
[0048] Lorsque le système de stimulation 108 est des-
tiné à recevoir un pied 20 respectif du passager 6, la face
supérieure 32 est destinée à être orientée vers le haut
lorsque le système de stimulation 108 est installé à bord
du véhicule, de sorte que le passager 6 puisse placer
son pied 20 sur la face supérieure 32.
[0049] Le plateau 30 définit un premier organe d’appui
38 et un deuxième organe d’appui 40 du dispositif d’appui
24 comme des zones respectives du plateau 30.
[0050] Chacun parmi le premier organe d’appui 38 et
le deuxième organe d’appui 40 est destiné à recevoir une
partie distincte du même pied 20 du passager 6. En par-
ticulier, le premier organe d’appui 38 est agencé pour
recevoir un talon 42 du passager 6. En outre, le deuxième
organe d’appui 40 est agencé pour recevoir une partie
plantaire distale 44 du pied 20 du passager 6.
[0051] Comme évoqué précédemment, le plateau 30
est déformable et susceptible d’adopter une pluralité de
formes.
[0052] En particulier, le plateau 30 est susceptible de
se déformer de façon à ce que le premier organe d’appui
38 occupe une première position ou une deuxième po-
sition respectives, la deuxième position étant distincte
de la première position.
[0053] Dans la première position du premier organe
d’appui 38, le premier organe d’appui 38 se trouve à une
première distance du support 26. Dans la deuxième po-
sition du premier organe d’appui 38, le premier organe

d’appui 38 se trouve à une deuxième distance du support
26 strictement inférieure à la première distance.
[0054] De façon similaire, le plateau 30 est susceptible
de se déformer de façon à ce que le deuxième organe
d’appui 40 occupe une première position ou une deuxiè-
me position respectives, la deuxième position étant dis-
tincte de la première position.
[0055] Dans la première position du deuxième organe
d’appui 40, le deuxième organe d’appui 40 se trouve à
une première distance du support 26. Dans la deuxième
position du deuxième organe d’appui 40, le deuxième
organe d’appui 40 se trouve à une deuxième distance
du support 26 strictement inférieure à la première distan-
ce.
[0056] En outre, le plateau 30 est tel que chacun parmi
le premier organe d’appui 38 et le deuxième organe d’ap-
pui 40 comporte au moins un élément magnétique.
[0057] Par « élément magnétique », il est entendu, au
sens de la présente invention, un élément réalisé dans
un matériau présentant des propriétés magnétiques,
c’est-à-dire un matériau ferromagnétique ou un matériau
paramagnétique. Un tel élément magnétique est donc
susceptible de ressentir une force d’attraction vers un
aimant ou un électroaimant lorsqu’il est soumis à un
champ magnétique généré par l’aimant ou l’élec-
troaimant.
[0058] Par exemple, l’élément magnétique est une pla-
que en fer, ou encore un aimant.
[0059] Le dispositif d’appui 24 est fixé au support 26,
de préférence au niveau de bords périphériques 46 du
dispositif d’appui 24, par exemple au moyen de colon-
nettes rigides 48, ou encore d’un cadre rigide.
[0060] Le dispositif d’actionnement 28 est configuré
pour entraîner le dispositif d’appui 24 en mouvement par
rapport au support 26. Plus précisément, le dispositif
d’actionnement 28 est configuré pour entraîner le dispo-
sitif d’appui 24 en mouvement par une déformation locale
par rapport au support 26.
[0061] Le dispositif d’actionnement 28 comporte au
moins un électroaimant 50. Plus précisément, pour cha-
que organe d’appui 38, 40, le dispositif d’actionnement
28 comprend un électroaimant 50 correspondant.
[0062] Chaque électroaimant 50 est agencé entre le
plateau 30 et le support 26. Plus précisément, chaque
électroaimant 50 est agencé entre le plateau 30 et le
support 26 au niveau de l’organe d’appui 38, 40 corres-
pondant.
[0063] Chaque électroaimant 50 est orienté de façon
à exercer une force magnétique d’attraction sur l’élément
magnétique de l’organe d’appui 38, 40 correspondant,
en fonction d’un état d’alimentation de l’électroaimant 50
en courant électrique.
[0064] Par exemple, comme illustré par la figure 2, cha-
que électroaimant est fixé au support 26.
[0065] Par exemple, chaque électroaimant 50 est du
type « ventouse électromagnétique ». De préférence,
chaque électroaimant 50 est muni d’une bande élastique
52 et/ou d’un ressort 54, agencés entre l’électroaimant
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50 et le plateau 30.
[0066] La bande élastique 54 est destinée à amortir
des chocs résultant d’une entrée en contact de l’organe
d’appui 38, 40 avec l’électroaimant 50 lors d’une défor-
mation du plateau 30 sous l’effet de la force magnétique
exercée par l’électroaimant 50 sur l’élément magnétique
de l’organe d’appui 38, 40.
[0067] En outre, le ressort 52 est destiné à favoriser
un décollement entre l’organe d’appui 38, 40 et l’élec-
troaimant 50 à l’issue d’une interruption de la force ma-
gnétique exercée par l’électroaimant 50 sur l’élément
magnétique de l’organe d’appui 38, 40.
[0068] De préférence, le volume délimité par le plateau
30 et le support 26, et qui n’est pas occupé par les élec-
troaimants 50, est garni d’une mousse déformable 56,
destinée à s’opposer à un affaissement du plateau 30
sous l’effet du poids exercé par le passager 6 sur le sys-
tème de stimulation 108, en particulier lorsque le système
de stimulation 108 est inactif.
[0069] Selon une variante non illustrée, l’électroaimant
50 est solidaire de l’organe d’appui 38, 40 correspondant.
Dans ce cas, c’est le support 26 qui est muni d’éléments
magnétiques, l’électroaimant 50 étant agencé pour inte-
ragir avec l’élément magnétique correspondant pour fai-
re passer l’organe d’appui 38, 40 correspondant vers sa
première position ou sa deuxième position en fonction
d’un état d’alimentation de l’électroaimant 50 en courant
électrique.
[0070] Le fonctionnement du système de stimulation
108 va maintenant être décrit, en référence aux figures
2 et 4.
[0071] Sur la figure 4, la première ligne de temps est
relative au fonctionnement du système de stimulation
108.
[0072] Au repos, le système de stimulation 108 adopte
une position de référence. La position de référence cor-
respond à la position adoptée par le système de stimu-
lation 108 lorsqu’aucun électroaimant 50 n’est alimenté.
En particulier, dans une telle position de référence, cha-
que organe d’appui 38, 40 présente la première position
correspondante. Dans ce cas, le plateau 30 présente une
forme dite « au repos », par exemple globalement plane.
[0073] Puis, lors d’un instant t1, l’électroaimant 50 dis-
posé sous le premier organe d’appui 38 est alimenté en
courant électrique. Ceci a pour effet d’entraîner, entre
l’instant t1 et un instant ultérieur t2, une déformation locale
du plateau 30, dans laquelle le premier organe d’appui
38 passe de la première position correspondante à la
deuxième position correspondante, c’est-à-dire se rap-
proche du support 26.
[0074] Puis, lors de l’instant t2, l’alimentation en cou-
rant électrique de l’électroaimant 50 disposé sous le pre-
mier organe d’appui 38 est interrompue. Ceci a pour effet
d’entraîner, entre l’instant t2 et un instant ultérieur t3, un
relâchement local du plateau 30, c’est-à-dire l’éloigne-
ment du premier organe d’appui 38 du support 26 et le
retour du premier organe d’appui 38 de la deuxième po-
sition correspondante vers la première position corres-

pondante. Un tel relâchement du plateau 30 est dû à
l’élasticité du plateau 30, et éventuellement également
dû à l’action du ressort 52.
[0075] A l’issue de l’instant t3, le système de stimulation
108 se trouve dans la position de référence.
[0076] Puis, durant un temps de latence compris entre
l’instant t3 et un instant ultérieur t4, l’alimentation en cou-
rant électrique des électroaimants 50, en particulier de
l’électroaimant 50 disposé sous le premier organe d’ap-
pui 38, demeure interrompue, de sorte que le système
de stimulation 108 reste dans la position de référence.
[0077] La durée entre les instants t1 et t2 et la durée
entre les instants t4 et t3 sont chacune de l’ordre de la
dizaine à la centaine de millisecondes.
[0078] La durée entre les instants t1 et t4 vaut environ
T/4 à T/3, T étant une durée totale de cycle décrite ulté-
rieurement.
[0079] La durée entre les instants t1 et t4 est représen-
tative d’un temps de pose du pied, c’est-à-dire une durée
s’écoulant, au cours de la marche, de l’impact de la pose
du talon à l’impact de la pose de la partie plantaire distale
du même pied. Le temps de pose du pied varie en fonc-
tion de la cadence du pas.
[0080] Puis, lors de l’instant t4, l’électroaimant 50 dis-
posé sous le deuxième organe d’appui 40 est alimenté
en courant électrique. Ceci a pour effet d’entraîner, entre
l’instant t4 et un instant ultérieur t5, une déformation locale
du plateau 30, dans laquelle le deuxième organe d’appui
40 passe de la première position correspondante à la
deuxième position correspondante, c’est-à-dire se rap-
proche du support 26.
[0081] Puis, lors de l’instant t5, l’alimentation en cou-
rant électrique de l’électroaimant 50 disposé sous le
deuxième organe d’appui 40 est interrompue. Ceci a pour
effet d’entraîner, entre l’instant t5 et un instant ultérieur
t6, un relâchement local du plateau 30, c’est-à-dire l’éloi-
gnement du deuxième organe d’appui 40 du support 26
et le retour du deuxième organe d’appui 40 de la deuxiè-
me position correspondante vers la première position
correspondante. Un tel relâchement du plateau 30 est
dû à l’élasticité du plateau 30, et éventuellement égale-
ment dû à l’action du ressort 52.
[0082] A l’issue de l’instant t6, le système de stimulation
108 se trouve de nouveau dans la position de référence.
[0083] Puis, durant un temps de latence compris entre
l’instant t6 et un instant ultérieur t1+T, l’alimentation en
courant électrique des électroaimants 50, en particulier
de l’électroaimant 50 disposé sous le deuxième organe
d’appui 40 demeure interrompue, de sorte que le systè-
me de stimulation 108 reste dans la position de référence.
[0084] Les étapes entre l’instant t1 et l’instant t1+T for-
ment un cycle du système de stimulation 108. Le cycle
est répété au cours du temps, l’instant t1+T étant assimilé
à un nouvel instant t1 à chaque nouveau cycle.
[0085] T représente la durée totale du cycle. De pré-
férence, la durée T est choisie pour représenter la durée
usuelle d’un pas ou d’une foulée, soit entre 0,2 s (secon-
de) et 10s.
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[0086] Il est envisagé que la valeur de la durée T soit
variable, par exemple dépendante d’un mode de fonc-
tionnement choisi du système de stimulation 108, ou de
l’installation de stimulation 2, ou encore réglable par le
passager 6.
[0087] Du point de vue du passager 6, les déforma-
tions-relâchements successifs du plateau 30, dits
« impulsions », sont ressentis comme des impacts sous
le pied 20, au niveau du talon 42 et de la partie plantaire
distale 44, similaires à l’impact au sol du talon 42 et de
la partie plantaire distale 44 du passager 6 lorsqu’il mar-
che ou qu’il court. De telles impulsions simulent la marche
chez le passager 6, une telle simulation de la marche
étant apte à prévenir et/ou soulager un engourdissement
des membres inférieurs 4 du passager 6. En outre, de
telles impulsions sont susceptibles de provoquer une
réaction réflexe secondaire chez le passager 6, égale-
ment apte à prévenir et/ou soulager un engourdissement
des membres inférieurs 4 du passager 6.
[0088] L’installation de stimulation 2 comporte un
deuxième système de stimulation 108, destiné à recevoir
un autre pied 20 respectif du passager 6. Dans ce cas,
le deuxième système de stimulation 108 joue le rôle de
l’autre parmi le deuxième système de stimulation 8B et
le troisième système de stimulation évoqués précédem-
ment.
[0089] Le fonctionnement du deuxième système de sti-
mulation 108 est identique au fonctionnement décrit pré-
cédemment.
[0090] De préférence, les durées entre les actionne-
ments des organes d’appui 38, 40 du deuxième système
de stimulation 108 sont identiques aux durées entre les
actionnements correspondants des organes d’appui 38,
40 du premier système de stimulation 108.
[0091] Les deux systèmes de stimulation 108 sont con-
figurés pour fonctionner de façon synchronisée. Plus pré-
cisément, l’instant t1 marquant le début d’un cycle du
deuxième système de stimulation 108 est temporelle-
ment distant d’une durée τ par rapport à l’instant t1 mar-
quant le début d’un cycle correspondant du premier sys-
tème de stimulation 108, comme illustré par la figure 4,
sur laquelle la deuxième ligne de temps est relative au
fonctionnement du deuxième système de stimulation
108.
[0092] τ est la durée séparant le début du cycle de l’un
des deux systèmes de stimulation 108 de l’autre des deux
systèmes de stimulation 108. De préférence, τ est égal
à T/2.
[0093] Un système de stimulation 208 selon un deuxiè-
me mode de réalisation de l’invention est représenté sur
la figure 3.
[0094] Un tel système de stimulation 208 est, par
exemple, utilisé pour recevoir les mollets 16 du passager
6. Dans ce cas, le système de stimulation 208 joue le
rôle du système de stimulation 8A évoqué précédem-
ment en référence aux figures 1A à 1C. Sur la figure 3,
les mollets 16 du passager 6 sont schématiquement re-
présentés en coupe transversale (c’est-à-dire une coupe

selon un plan orthogonal à un axe d’un tibia ou d’un pé-
roné du passager 6).
[0095] Le système de stimulation 208 comporte un dis-
positif d’appui 224, un support 226 et un dispositif d’ac-
tionnement 228.
[0096] Le support 226 est configuré pour solidariser le
système de stimulation 208 au véhicule ou à un siège 10
du véhicule.
[0097] En variante, le support 226 est formé par le re-
pose-jambe 14 d’un siège 10 du véhicule.
[0098] Le dispositif d’appui 224 est monté mobile par
rapport au support 226, comme cela sera décrit ultérieu-
rement.
[0099] Dans le cas où le système de stimulation 208
joue le rôle du système de stimulation 8A, le dispositif
d’appui 224 est destiné à recevoir les mollets 16 du pas-
sager 6.
[0100] En outre, le dispositif d’actionnement 228 est
configuré pour mettre en mouvement le dispositif d’appui
224 par rapport au support 226.
[0101] Le dispositif d’appui 224 comporte un plateau
230, de préférence rigide.
[0102] Le plateau 230 s’étend en regard du support
226.
[0103] Le plateau 230 comporte une face supérieure
232 et une face inférieure 234 orientée à l’opposé de la
face supérieure 232. La face inférieure 234 est orientée
vers le support 226.
[0104] La face supérieure 232 est destinée à être
orientée dans une direction avant définie par le siège 10,
lorsque le système de stimulation 208 est installé à bord
du véhicule pour recevoir les mollets 16 du passager 6.
[0105] Avantageusement, pour améliorer le confort du
système de stimulation 208, la face supérieure 232 est
munie d’un revêtement 237 réalisé dans un matériau
mou.
[0106] Le plateau 230 présente un axe de rotation X-
X, destiné à permettre un pivotement du plateau 230 par
rapport au support 226, autour de l’axe X-X.
[0107] L’axe de rotation X-X appartient à un plan mé-
dian P non matériel qui, lorsque le système de stimulation
208 est installé à bord du véhicule, est un plan vertical
se superposant avantageusement à un plan de symétrie
du siège 10 recevant le passager 6.
[0108] Par « plan de symétrie », il est entendu, au sens
de la présente invention, un plan général de symétrie,
c’est-à-dire un plan orthogonal à la fois à un plan d’assise
et à un plan dans lequel s’étend un dossier du siège 10.
[0109] Le plateau 230 définit un premier organe d’ap-
pui 238 et un deuxième organe d’appui 240 du dispositif
d’appui 224, comme des zones respectives du plateau
230. Plus précisément, le premier organe d’appui 238 et
le deuxième organe d’appui 240 sont définis comme les
parties respectives du plateau 230 qui sont disposées
de part et d’autre du plan médian P. Il en résulte que le
premier organe d’appui 238 et le deuxième organe d’ap-
pui 240 sont montés conjointement pivotants par rapport
au support 226 autour de l’axe X-X.
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[0110] Chacun parmi le premier organe d’appui 238 et
le deuxième organe d’appui 240 est destiné à recevoir
un mollet 16 respectif du passager 6.
[0111] En outre, le plateau 230 est tel que chacun par-
mi le premier organe d’appui 238 et le deuxième organe
d’appui 240 comporte au moins un élément magnétique.
[0112] Le support 226, avantageusement rigide, est
configuré pour solidariser le système de stimulation 208
au véhicule, notamment à un repose-jambe 14 du siège
10. En variante, le support 226 est le repose-jambe 14
du siège 10.
[0113] Le support 226 comporte une surface supérieu-
re 260, un ergot 262 et une tige 264.
[0114] La surface supérieure 260 est orientée vers la
face inférieure 234 du plateau 230.
[0115] L’ergot 262 fait saillie au niveau d’une zone cen-
trale de la surface supérieure 260 du support 226.
[0116] La tige 264 coopère avec le dispositif d’appui
224. Plus précisément, la tige 264 traverse l’ergot 262
et une pièce correspondante du dispositif d’appui 224,
la tige 264 s’étendant selon l’axe X-X pour former une
liaison pivot d’axe X-X.
[0117] Le dispositif d’actionnement 228 comporte au
moins un électroaimant 250. Plus précisément, pour cha-
cun des premier et deuxième organes d’appui 238, 240,
le dispositif d’actionnement 228 comprend un élec-
troaimant 250 correspondant.
[0118] Pour chacun parmi le premier organe d’appui
238 et le deuxième organe d’appui 240, l’électroaimant
250 correspondant est agencé entre le plateau 230 et le
support 226, au niveau de l’autre parmi le premier organe
d’appui 238 et le deuxième organe d’appui 240.
[0119] Pour chacun parmi le premier organe d’appui
238 et le deuxième organe d’appui 240, l’électroaimant
250 correspondant est orienté de façon à exercer une
force magnétique d’attraction sur l’élément magnétique
de l’autre parmi le premier organe d’appui 238 et le
deuxième organe d’appui 240, en fonction d’un état d’ali-
mentation de l’électroaimant 250 en courant électrique.
[0120] Par exemple, chaque électroaimant 250 est si-
milaire aux électroaimants 50 du système de stimulation
108 décrit précédemment.
[0121] En outre, chaque électroaimant 250 est, par
exemple, fixé au support 226, comme illustré par la figure
3.
[0122] En variante, au moins un électroaimant 250 est
fixé à la face inférieure 234 du plateau 230. Dans ce cas,
le support 226 est muni d’au moins un élément magné-
tique, l’électroaimant 250 étant agencé pour interagir
avec l’élément magnétique correspondant pour faire
passer l’organe d’appui 238, 240 correspondant vers sa
première position ou sa deuxième position en fonction
d’un état d’alimentation de l’électroaimant 250 en courant
électrique.
[0123] Avantageusement, le système de stimulation
208 comporte également des organes de sollicitation
élastiques 266 disposés entre le support 226 et le plateau
230. De préférence, les organes de sollicitation élasti-

ques 266 sont agencés au niveau des bords périphéri-
ques 246 du plateau 230 qui sont le plus éloignés de
l’axe de rotation X-X.
[0124] Le fonctionnement du système de stimulation
208 va maintenant être décrit, en référence aux figures
3 et 4.
[0125] Sur la figure 4, la troisième ligne de temps est
relative au fonctionnement du système de stimulation
208.
[0126] Au repos, le système de stimulation 208 adopte
une position de référence. La position de référence cor-
respond à la position adoptée par le système de stimu-
lation 208 lorsqu’aucun électroaimant 250 n’est alimenté.
En particulier, dans une telle position de référence, le
plateau 230 est sensiblement parallèle au support 226.
[0127] Puis, lors d’un instant tA, l’électroaimant 250
disposé sous le deuxième organe d’appui 240 est ali-
menté en courant électrique. Ceci a pour effet d’entraî-
ner, entre l’instant tA et un instant ultérieur tB, le bascu-
lement du plateau 230 autour de l’axe de rotation X-X,
et l’éloignement du premier organe d’appui 238 du sup-
port 226.
[0128] En d’autres termes, le premier organe d’appui
238 passe d’une première position, dans laquelle le pre-
mier organe d’appui se trouve à une première distance
du support 226, une deuxième position dans laquelle le
premier organe d’appui 238 se trouve à une deuxième
distance du support 226 strictement supérieure à la pre-
mière distance.
[0129] Ceci a également pour effet de conduire à une
déformation élastique des organes de sollicitation élas-
tiques 266.
[0130] Puis, lors de l’instant tB, l’alimentation en cou-
rant électrique de l’électroaimant 50 disposé sous le
deuxième organe d’appui 240 est interrompue. Ceci a
pour effet d’entraîner, entre l’instant tB et un instant ulté-
rieur tC, un retour du plateau 230 vers la position de ré-
férence, c’est-à-dire rapprochement du premier organe
d’appui 238 du support 226, notamment sous l’effet d’ef-
forts de rappel exercés par les organes de sollicitation
élastiques 266 préalablement déformés. En d’autres ter-
mes, le premier organe d’appui 238 se déplace de la
deuxième position correspondante vers la première po-
sition correspondante.
[0131] A l’issue de l’instant tC, le système de stimula-
tion 208 se trouve dans la position de référence.
[0132] Puis, durant un temps de latence compris entre
l’instant tC et un instant ultérieur tD, l’alimentation en cou-
rant électrique des électroaimants, notamment de l’élec-
troaimant 250 disposé sous le deuxième organe d’appui
240, demeure interrompue, de sorte que le système de
stimulation 208 reste dans la position de référence. No-
tamment, le premier organe d’appui 238 reste dans la
première position correspondante.
[0133] Puis, lors de l’instant tD, l’électroaimant 250
agencé sous le premier organe d’appui 238 est alimenté
en courant électrique. Ceci a pour effet d’entraîner, entre
l’instant tD et un instant ultérieur tE, le basculement op-
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posé du plateau 230 autour de l’axe de rotation X-X, et
l’éloignement du deuxième organe d’appui 240 du sup-
port 226.
[0134] En d’autres termes, le deuxième organe d’appui
240 passe d’une première position, dans laquelle le
deuxième organe d’appui 240 se trouve à une première
distance du support 226, une deuxième position dans
laquelle le deuxième organe d’appui 240 se trouve à une
deuxième distance du support 226 strictement supérieu-
re à la première distance.
[0135] Ceci a également pour effet de conduire à une
déformation élastique des organes de sollicitation élas-
tiques 266.
[0136] Puis, lors de l’instant tE, l’alimentation en cou-
rant électrique de l’électroaimant 250 disposé sous le
premier organe d’appui 238 est interrompue. Ceci a pour
effet d’entraîner, entre l’instant tE et un instant ultérieur
tF, un retour du plateau 230 vers la position de référence,
c’est-à-dire rapprochement du deuxième organe d’appui
240 du support 226, notamment sous l’effet d’efforts de
rappel exercés par les organes de sollicitation élastiques
266 préalablement déformés. En d’autres termes, le
deuxième organe d’appui 240 se déplace de la deuxième
position correspondante vers la première position cor-
respondante.
[0137] A l’issue de l’instant tF, le système de stimula-
tion 208 se trouve de nouveau dans la position de réfé-
rence.
[0138] Puis, durant un temps de latence compris entre
l’instant tF et un instant ultérieur tA+T’, l’alimentation en
courant électrique des électroaimants, notamment de
l’électroaimant 250 disposé sous le premier organe d’ap-
pui 238, demeure interrompue, de sorte que le système
de stimulation 208 reste dans la position de référence.
Notamment, le deuxième organe d’appui 240 reste dans
la première position correspondante.
[0139] Les étapes entre l’instant tA et l’instant tA+T’ for-
ment un cycle du système de stimulation 208. Le cycle
est répété au cours du temps, l’instant tA+T’ étant assi-
milé à un nouvel instant tA à chaque nouveau cycle.
[0140] De préférence, la durée entre les instants tC et
tD est égale à la durée entre les instants tF et tA+T’. De
préférence encore, la durée entre les instants tA et tC est
égale à la durée entre les instants tD et tF, et la durée
entre les instants tA et tB est égale à la durée entre les
instants tD et tE.
[0141] T’ représente la durée totale du cycle. De pré-
férence, la durée T’ est choisie pour représenter la durée
usuelle d’un pas ou d’une foulée, soit entre 0,2 s et 10 s.
[0142] De préférence, la durée entre les instants tA et
tD est égale à T’/2.
[0143] Avantageusement, dans le cas où l’installation
de stimulation comprend un système de stimulation 208
en guise de premier système de stimulation 8A, et deux
systèmes de stimulation 108 en guise de deuxième et
troisième systèmes de stimulation respectivement, l’ins-
tant tA est compris entre les instants t5 et t6 du cycle de
l’un des deux systèmes de stimulation 108, par exemple

confondu avec l’instant t5 du cycle de l’un des deux sys-
tèmes de stimulation 108. En outre, l’instant tB est supé-
rieur ou égal à l’instant t2 du cycle de l’autre des deux
systèmes de stimulation 108, par exemple compris entre
les instants t2 et t3 du cycle de l’autre des deux systèmes
de stimulation 108, comme illustré par la figure 4. Avan-
tageusement, les durées de cycles T et T’ sont égales.
[0144] Plus précisément, pour un instant t5 associé au
système de stimulation 108 destiné à recevoir le pied 20
droit du passager 6, l’instant tA associé correspond à
l’activation de l’électroaimant 250 disposé sous l’organe
d’appui qui est destiné à recevoir le mollet 16 gauche du
passager 6, de façon à provoquer une poussée au niveau
du mollet 16 droit du passager 6, assimilable à l’avancée
du mollet droit ressentie par le passager au moment de
décoller sa partie plantaire distale droite du sol, pendant
la marche.
[0145] En outre, pour un instant t5 associé au système
de stimulation 108 destiné à recevoir le pied 20 gauche
du passager 6, l’instant tD associé correspond à l’activa-
tion de l’électroaimant 250 disposé sous l’organe d’appui
qui est destiné à recevoir le mollet 16 droit du passager
6, de façon à provoquer une poussée au niveau du mollet
16 gauche du passager 6, assimilable à l’avancée du
mollet gauche ressentie par le passager au moment de
décoller sa partie plantaire distale gauche du sol, pen-
dant la marche.
[0146] Comme illustré par la figure 5, le système de
stimulation 208 précédemment décrit est également sus-
ceptible d’être utilisé pour recevoir un pied 20 respectif
d’un passager 6. En d’autres termes, le système de sti-
mulation 208 est propre à jouer le rôle de l’un des deuxiè-
me ou troisième systèmes de stimulation décrits précé-
demment.
[0147] Dans ce cas, le système de stimulation 208 est
destiné à être agencé de sorte que l’axe de rotation X-X
forme un angle aigu, par exemple inférieur ou égal à 45°,
avec une normale au plan de symétrie du siège 10 rece-
vant le passager 6, lorsque le système de stimulation
208 est installé à bord du véhicule.
[0148] En outre, dans ce cas, le système de stimulation
208 est destiné à être agencé de sorte que la face su-
périeure 232 du plateau 230 soit orientée vers le haut
lorsque le système de stimulation 208 est installé à bord
du véhicule, de sorte que le passager 6 puisse placer
son pied 20 sur la face supérieure 232.
[0149] En outre, dans ce cas, le revêtement souple est
remplacé par un revêtement antidérapant 236.
[0150] En fonctionnement, le système de stimulation
208 est actionné selon des cycles successifs similaires
aux cycles du système de stimulation 108 de la figure 3.
[0151] Selon une variante 308 du système de stimu-
lation 208 de la figure 3, illustrée par la figure 6, les élec-
troaimants du type « ventouse électromagnétique » pré-
cédemment décrits sont remplacés par des élec-
troaimants 350 du type « à noyau plongeur et à culasse
magnétique ».
[0152] Chaque électroaimant comporte une culasse
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368, fixée à l’un parmi le support 226 et le plateau 230,
et un noyau 370 fixé à l’autre parmi le support 226 et le
plateau 230. En outre, le noyau 370 de chaque élec-
troaimant 350 est agencé pour pouvoir coulisser dans la
culasse 368 correspondante.
[0153] Dans ce cas, le noyau 370 forme l’élément ma-
gnétique associé aux organes 238, 240 ou au support
226.
[0154] Avantageusement, chaque électroaimant 350
est muni d’un élément amortisseur 372, par exemple
agencé dans la culasse 368, contre lequel le noyau 370
est destiné à buter lorsqu’il arrive en fin de course. Un
tel élément amortisseur 372 réduit le bruit acoustique
généré par chaque électroaimant 350 lors de son fonc-
tionnement.
[0155] Selon une variante 408 du système de stimu-
lation 208 de la figure 3, illustrée par la figure 7, chaque
électroaimant est remplacé par un ballonnet 480A, 480B.
[0156] Les ballonnets 480A, 480B sont associés à une
pompe 482 configurée pour gonfler et dégonfler, alter-
nativement, les ballonnets 480A, 480B pour obtenir le
basculement du plateau 230 dans un sens puis dans
l’autre. En d’autres termes, la pompe 482 est configurée
pour faire circuler un fluide entre chaque ballonnet 480A,
480B et la pompe 482 afin de causer une déformation
du ballonnet 480A, 480B, la déformation d’un ballonnet
480A, 480B étant destinée à faire passer chaque organe
d’appui 238, 240 vers la première position correspon-
dante ou la deuxième position correspondante en fonc-
tion d’un état de remplissage du ballonnet 480A, 480B
associé en fluide.
[0157] Par exemple, la pompe 482 est configurée pour
faire circuler le fluide entre les ballonnets 480A, 480B.
[0158] En fonctionnement, pour entraîner un premier
basculement du plateau 230 destiné à éloigner le premier
organe d’appui 238 du support 226, la pompe 482 gonfle
le ballonnet 480A agencé entre le premier organe d’appui
238 et le support 226, et dégonfle le ballonnet 480B dis-
posé entre le deuxième organe d’appui 240 et le support
226. Dans ce cas, le deuxième organe d’appui 240 se
rapproche du support 226.
[0159] A l’inverse, pour entraîner un deuxième bascu-
lement du plateau 230 destiné à éloigner le deuxième
organe d’appui 240 du support 226, la pompe 482 gonfle
le ballonnet 480B agencé entre le deuxième organe d’ap-
pui 240 et le support 226, et dégonfle le ballonnet 480A
disposé entre le premier organe d’appui 238 et le support
226. Dans ce cas, le premier organe d’appui 238 se rap-
proche du support 226.
[0160] Selon une variante 508 du système de stimu-
lation 208 de la figure 3, illustrée par la figure 8, le dis-
positif d’actionnement 228 est dépourvu d’électroaimant.
[0161] Le dispositif d’actionnement 228 comporte un
moteur 590 dont le rotor 592 est couplé au plateau 230,
par exemple au moyen d’un réducteur de vitesse 594.
[0162] En fonctionnement, pour entraîner un premier
basculement du plateau 230 destiné à éloigner le premier
organe d’appui 238 du support 226, le moteur 590 est

commandé pour tourner dans un premier sens.
[0163] A l’inverse, pour entraîner un deuxième bascu-
lement du plateau 230 destiné à éloigner le deuxième
organe d’appui 240 du support 226, le moteur 590 est
commandé pour tourner dans un deuxième sens opposé
au premier sens.
[0164] Sur la figure 9 est représentée une variante 608
du système de stimulation 208 de la figure 7.
[0165] Dans ce cas, chacun parmi le premier organe
d’appui 238 et le deuxième organe d’appui 240 présente
un axe de rotation propre Y-Y, Z-Z, résultant de la coo-
pération d’une tige respective 264A, 264B avec l’ergot
262. Dans ce cas, les organes d’appui 238, 240 sont
aptes à être mis en mouvement indépendamment l’un
de l’autre. De préférence, l’angle entre les axes de rota-
tions Y-Y et Z-Z est faible, c’est-à-dire inférieur à 45°, par
exemple nul.
[0166] Les ballonnets 480A, 480B et la pompe 482
sont susceptibles d’être remplacés par l’un quelconques
des dispositifs d’actionnements 228 décrits précédem-
ment. Dans ce cas, si le dispositif d’actionnement 228
comporte des électroaimants 250 du type « ventouse
électromagnétique », c’est-à-dire des électroaimants
250 uniquement aptes à exercer une force d’attraction
sur les organes d’appui, c’est-à-dire destinée à rappro-
cher les organes d’appui 238, 240 du support 226, le
système de stimulation 608 sera, de préférence, destiné
à recevoir les pieds 20 du passager 6. Dans ce cas, le
retour à la position de repos est assuré par les organes
de sollicitation élastiques 266.
[0167] Il est également envisagé que le système de
stimulation 208 précédemment décrit (ou l’une de ses
variantes 308, 408, 508, 608) soit utilisé pour recevoir
conjointement les deux pieds 20 du passager 6, comme
illustré par la figure 10B. En d’autres termes, le système
de stimulation 208 joue simultanément le rôle des deuxiè-
me et troisième systèmes de stimulation décrits en réfé-
rence aux figures 1A-1C.
[0168] Dans ce cas, le système de stimulation 208 est
destiné à être agencé de sorte que le plan médian P soit
sensiblement parallèle au plan de symétrie du siège 10
recevant le passager 6, par exemple confondu avec le
plan de symétrie du siège 10.
[0169] En outre, le système de stimulation 208 est des-
tiné à être agencé de sorte que la face supérieure 232
du plateau 230 soit orientée vers le haut lorsque le sys-
tème de stimulation 208 est installé à bord du véhicule,
de sorte que le passager 6 puisse placer ses deux pieds
20 sur la face supérieure 232.
[0170] Le fonctionnement d’une installation de stimu-
lation 2 comportant un premier système de stimulation
208 et un deuxième système de stimulation 208 va main-
tenant être décrit en référence aux figures 10A et 10B.
[0171] Sur la figure 11, la première ligne de temps est
relative au fonctionnement du système de stimulation
208B destiné à recevoir simultanément les pieds 20 du
passager 6, comme illustré par la figure 10B. Par la suite,
les organes se rapportant à un tel système de stimulation
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208B associé aux pieds 20 seront désignés par une ré-
férence se terminant par B.
[0172] En outre, la deuxième ligne de temps est rela-
tive au fonctionnement du système de stimulation 208A
destiné à recevoir les mollets 16 du passager 6, comme
illustré par la figure 10A. Par la suite, les organes se
rapportant à un tel système de stimulation 208A associé
aux mollets 16 seront désignés par une référence se ter-
minant par A.
[0173] Au repos, les systèmes de stimulation 208A,
208B adoptent chacun une position de référence. La po-
sition de référence correspond à la position adoptée par
le système de stimulation 208A, 208B lorsqu’aucun élec-
troaimant 250A, 250B n’est alimenté. En particulier, dans
une telle position de référence, chaque plateau 230A,
230B est sensiblement parallèle au support 226A, 226B
correspondant.
[0174] Lors d’un instant t1, l’électroaimant 250B dispo-
sé sous le premier organe d’appui 238B, sur lequel re-
pose le pied droit du passager 6, est alimenté en courant
électrique. Ceci a pour effet d’entraîner, entre l’instant t1
et un instant ultérieur t2, le basculement du plateau 230B
autour de son axe de rotation, et le rapprochement du
premier organe d’appui 238B du support 226B. Ceci a
également pour effet de conduire à une déformation élas-
tique des organes de sollicitation élastiques 266B. En
d’autres termes, le premier organe d’appui 238B se dé-
place de la première position correspondante vers la
deuxième position correspondante.
[0175] Puis, lors de l’instant t2, l’alimentation en cou-
rant électrique de l’électroaimant 250B disposé sous le
premier organe d’appui 238B est interrompue. Ceci a
pour effet d’entraîner, entre l’instant t2 et un instant ulté-
rieur t3, un retour du plateau 230B vers la position de
référence, c’est-à-dire l’éloignement du premier organe
d’appui 238B du support 226B, notamment sous l’effet
d’efforts de rappel exercés par les organes de sollicitation
élastiques 266B préalablement déformés. En d’autres
termes, le premier organe d’appui 238B se déplace de
la deuxième position correspondante vers la première
position correspondante.
[0176] A l’issue de l’instant t3, le système de stimulation
208B se trouve dans sa position de référence.
[0177] Puis, durant un temps de latence compris entre
l’instant t3 et un instant ultérieur t4, l’alimentation en cou-
rant électrique des électroaimants 250B, notamment de
l’électroaimant 250B disposé sous le premier organe
d’appui 238B, demeure interrompue, de sorte que le sys-
tème de stimulation 208B reste dans la position de réfé-
rence. Notamment, le premier organe d’appui 238B reste
dans la première position correspondante.
[0178] Puis, lors de l’instant t4, l’électroaimant 250B
disposé sous le deuxième organe d’appui 240B, sur le-
quel repose le pied gauche du passager, est alimenté en
courant électrique. Ceci a pour effet d’entraîner, entre
l’instant t4 et un instant ultérieur t5, le basculement du
plateau 230B autour de son axe de rotation, et le rappro-
chement du deuxième organe d’appui 240B du support

226B. Ceci a également pour effet de conduire à une
déformation élastique des organes de sollicitation élas-
tiques 266B. En d’autres termes, le deuxième organe
d’appui 240B se déplace de la première position corres-
pondante vers la deuxième position correspondante.
[0179] Puis, lors de l’instant t5, l’alimentation en cou-
rant électrique de l’électroaimant 250B disposé sous le
deuxième organe d’appui 240B est interrompue. Ceci a
pour effet d’entraîner, entre l’instant t5 et un instant ulté-
rieur t6, un retour du plateau 230B vers la position de
référence, c’est-à-dire l’éloignement du deuxième orga-
ne d’appui 240B du support 226B, notamment sous l’effet
d’efforts de rappel exercés par les organes de sollicitation
élastiques 266B préalablement déformés. En d’autres
termes, le deuxième organe d’appui 240B se déplace de
la deuxième position correspondante vers la première
position correspondante.
[0180] A l’issue de l’instant t6, le système de stimulation
208B se trouve dans sa position de référence.
[0181] Puis, durant un temps de latence compris entre
l’instant t6 et un instant ultérieur t1+T", l’alimentation en
courant électrique des électroaimants 250B, notamment
de l’électroaimant 250B disposé sous le deuxième orga-
ne d’appui 240B, demeure interrompue, de sorte que le
système de stimulation 208B reste dans la position de
référence. Notamment, le deuxième organe d’appui
240B reste dans la première position correspondante.
[0182] En outre, lors d’un instant tA compris entre les
instants t2 et t3, par exemple égal à t2, l’électroaimant
250A disposé sous le deuxième organe d’appui 240A,
contre lequel repose le mollet gauche du passager, est
alimenté en courant électrique. Ceci a pour effet d’en-
traîner, entre l’instant tA et un instant ultérieur tB, le bas-
culement du plateau 230A autour de son axe de rotation,
et l’éloignement du premier organe d’appui 238A, contre
lequel repose le mollet droit du passager, par rapport au
support 226A. Ceci a également pour effet de conduire
à une déformation élastique des organes de sollicitation
élastiques 266A. En d’autres termes, le premier organe
d’appui 238A se déplace de la première position corres-
pondante vers la deuxième position correspondante.
[0183] Puis, lors de l’instant tB, l’alimentation en cou-
rant électrique de l’électroaimant 250A disposé sous le
deuxième organe d’appui 240A est interrompue. Ceci a
pour effet d’entraîner, entre l’instant tB et un instant ulté-
rieur tC, un retour du plateau 230A vers la position de
référence, c’est-à-dire le rapprochement du premier or-
gane d’appui 238A du support 226A, notamment sous
l’effet d’efforts de rappel exercés par les organes de sol-
licitation élastiques 266A préalablement déformés. En
d’autres termes, le premier organe d’appui 238A se dé-
place de la deuxième position correspondante vers la
première position correspondante.
[0184] A l’issue de l’instant tC, le système de stimula-
tion 208A se trouve dans sa position de référence.
[0185] Les instants tB et tC sont, de préférence, com-
pris entre les instants t2 et t4, par exemple entre les ins-
tants t3 et t4.
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[0186] Puis, durant un temps de latence compris entre
l’instant tC et un instant ultérieur tD, l’alimentation en cou-
rant électrique des électroaimants 250A, notamment de
l’électroaimant 250A disposé sous le deuxième organe
d’appui 240A, demeure interrompue, de sorte que le sys-
tème de stimulation 208A reste dans la position de réfé-
rence. Notamment, le premier organe d’appui 238A reste
dans la première position correspondante.
[0187] L’instant tD est compris entre les instants t4 et
t5, par exemple égal à l’instant t5.
[0188] Puis, lors de l’instant tD, l’électroaimant 250A
disposé sous le premier organe d’appui 238A est alimen-
té en courant électrique. Ceci a pour effet d’entraîner,
entre l’instant tD et un instant ultérieur tE, le basculement
du plateau 230A autour de son axe de rotation, et l’éloi-
gnement du deuxième organe d’appui 240A du support
226A. Ceci a également pour effet de conduire à une
déformation élastique des organes de sollicitation élas-
tiques 266A. En d’autres termes, le deuxième organe
d’appui 240A se déplace de la première position corres-
pondante vers la deuxième position correspondante.
[0189] Puis, lors de l’instant tE, l’alimentation en cou-
rant électrique de l’électroaimant 250A disposé sous le
premier organe d’appui 238A est interrompue. Ceci a
pour effet d’entraîner, entre l’instant tE et un instant ulté-
rieur tF, un retour du plateau 230A vers la position de
référence, c’est-à-dire le rapprochement du deuxième
organe d’appui 240A du support 226A, notamment sous
l’effet d’efforts de rappel exercés par les organes de sol-
licitation élastiques 266A préalablement déformés. En
d’autres termes, le deuxième organe d’appui 240A se
déplace de la deuxième position correspondante vers la
première position correspondante.
[0190] A l’issue de l’instant tF, le système de stimula-
tion 208B se trouve dans sa position de référence.
[0191] Les instants tE et tF sont, de préférence, compris
entre les instants t5 et t1+T", par exemple entre les ins-
tants t6 et t1+T".
[0192] Puis, durant un temps de latence compris entre
l’instant tF et un instant ultérieur tA+T", l’alimentation en
courant électrique des électroaimants 250A, notamment
de l’électroaimant 250A disposé sous le premier organe
d’appui 238A, demeure interrompue, de sorte que le sys-
tème de stimulation 208A reste dans la position de réfé-
rence. Notamment, le deuxième organe d’appui 240A
reste dans la première position correspondante.
[0193] Concernant l’installation de stimulation com-
prenant les systèmes de stimulation 208A, 208B, les éta-
pes entre les instants tA et tA+T", et entre les instants t1
et t1+T", forment deux cycle synchronisés. Les cycles
sont répétés au cours du temps, l’instant t1+T", respec-
tivement tA+T", étant assimilé à un nouvel instant t1, res-
pectivement un nouvel instant tA, à chaque nouveau cy-
cle.
[0194] T" représente la durée totale du cycle. De pré-
férence, la durée T" est choisie de sorte que T"/2 repré-
sente la durée usuelle d’un pas ou d’une foulée, soit entre
0,2 s et 10 s.

Revendications

1. Système de stimulation (8 ; 108 ; 208 ; 308 ; 408 ;
508 ; 608) des membres inférieurs (4) d’un passager
(6) d’un véhicule, le système de stimulation (8 ; 108 ;
208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608) étant caractérisé en ce
qu’il comporte un support (26 ; 226), un dispositif
d’appui (24 ; 224), une unité de commande et un
dispositif d’actionnement (28 ; 228),
le dispositif d’appui (24 ; 224) comportant deux or-
ganes d’appui (38, 40 ; 238, 240), chaque organe
d’appui (38, 40 ; 238, 240) étant destiné à recevoir
une partie respective d’un membre inférieur (4) du
passager (6),
chaque organe d’appui (38, 40 ; 238, 240) étant mo-
bile entre une première position correspondante,
dans laquelle l’organe d’appui (38, 40 ; 238, 240) se
trouve à une première distance correspondante du
support (26 ; 226), et une deuxième position corres-
pondante, dans laquelle l’organe d’appui (38, 40 ;
238, 240) se trouve à une deuxième distance cor-
respondante du support (26 ; 226) distincte de la pre-
mière distance,
l’unité de commande étant configurée pour piloter le
dispositif d’actionnement (28 ; 228) afin de provo-
quer, successivement au cours du temps :

- l’amenée sélective de l’un des deux organes
d’appui (38, 40 ; 238, 240) de la première posi-
tion correspondante vers la deuxième position
correspondante, puis de la deuxième position
correspondante vers la première position
correspondante ;
- puis, à l’issue d’un temps de latence non nul,
l’amenée sélective de l’autre des deux organes
d’appui (40, 38 ; 240, 238) de la première posi-
tion correspondante vers la deuxième position
correspondante, puis de la deuxième position
correspondante vers la première position cor-
respondante.

2. Système de stimulation (8 ; 108 ; 208 ; 308 ; 608)
selon la revendication 1, dans lequel, pour au moins
un organe d’appui (38, 40 ; 238, 240), le dispositif
d’actionnement (28 ; 228) comporte au moins un
électroaimant (50 ; 250 ; 350) correspondant solidai-
re de l’un parmi le dispositif d’appui (24 ; 224) et le
support (26 ; 226), et, pour chaque électroaimant
(50 ; 250 ; 350), l’autre parmi le dispositif d’appui
(24 ; 224) et le support (26 ; 226) comportant au
moins un élément magnétique (370) correspondant,
chaque élément magnétique (370) étant réalisé
dans un matériau présentant des propriétés magné-
tiques, chaque électroaimant (50 ; 250 ; 350) étant
agencé pour interagir avec l’élément magnétique
(370) correspondant pour faire passer l’organe d’ap-
pui (38, 40 ; 238, 240) correspondant vers la premiè-
re position correspondante ou la deuxième position
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correspondante en fonction d’un état d’alimentation
de l’électroaimant (50 ; 250 ; 350) en courant élec-
trique.

3. Système de stimulation (408) selon la revendication
1 ou 2, dans lequel, pour au moins un organe d’appui
(238, 240), le dispositif d’actionnement (228) com-
porte au moins un ballonnet (480A, 480B) et une
pompe (482) reliée à chaque ballonnet (480A,
480B), chaque ballonnet (480A, 480B) étant agencé
entre l’organe d’appui (238, 240) correspondant et
le support (226), la pompe (482) étant configurée
pour faire circuler un fluide entre le ballonnet (480A,
480B) et la pompe (482) afin de causer une défor-
mation du ballonnet (480A, 480B) destinée à faire
passer l’organe d’appui (238, 240) vers la première
position correspondante ou la deuxième position
correspondante en fonction d’un état de remplissage
du ballonnet (280) en fluide.

4. Système de stimulation (208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 3,
comportant, pour chaque organe d’appui (238, 240),
au moins un organe de sollicitation élastique (266),
chaque organe de sollicitation élastique (266) étant
configuré pour, lorsque l’organe d’appui (238, 240)
correspondant se trouve dans la deuxième position,
exercer sur l’organe d’appui (238, 240) correspon-
dant une force de rappel tendant à déplacer ledit
organe d’appui (238, 240) de la deuxième position
correspondante vers la première position correspon-
dante.

5. Système de stimulation (508) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 4, dans lequel le dispositif
d’actionnement (228) comporte un moteur (590)
comprenant un axe (592) couplé à au moins un or-
gane d’appui (238, 240), par exemple au moyen d’un
réducteur (594), le moteur (590) étant configuré pour
faire passer l’organe d’appui (238, 240) vers la pre-
mière position correspondante ou la deuxième po-
sition correspondante en fonction d’un sens de ro-
tation du moteur (590).

6. Système de stimulation (108) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 5, dans lequel le dispositif
d’appui comporte un plateau (30) réalisé dans un
matériau déformable élastique et s’étendant en re-
gard du support (26), chaque organe d’appui (38,
40) étant défini comme une partie du plateau (30),
le dispositif d’actionnement (28) étant configuré pour
amener chaque organe d’appui (38, 40) dans la pre-
mière position correspondante par une déformation
du plateau (30) pour conférer au plateau (30) une
première forme, et dans la deuxième position cor-
respondante par une autre déformation du plateau
(30) pour conférer au plateau (30) une deuxième for-
me distincte de la première forme.

7. Système de stimulation (208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 5,
dans lequel chaque organe d’appui (238, 240) est
monté pivotant, par rapport au support (226), autour
d’un axe de rotation (X-X ; Y-Y, Z-Z) correspondant.

8. Système de stimulation (208 ; 308 ; 408 ; 508) selon
la revendication 7, dans lequel les organes d’appui
(238, 240) sont solidaires l’un de l’autre, les axes de
rotation (X-X) respectifs des organes d’appui (238,
240) étant confondus.

9. Installation de stimulation (2) comprenant un premier
système de stimulation (8 ; 108 ; 208) et un deuxiè-
me système de stimulation (8 ; 108 ; 208) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 8,
le premier système de stimulation (8 ; 108 ; 208)
comportant un premier organe d’appui (38 ; 238) et
un deuxième organe d’appui (40 ; 240) en tant qu’or-
ganes d’appui (38, 40 ; 238, 240),
la deuxième distance correspondant au premier or-
gane d’appui (38 ; 238) du premier système de sti-
mulation (8 ; 108 ; 208) étant strictement inférieure
à la première distance correspondant au premier or-
gane d’appui (38 ; 238) du premier système de sti-
mulation (8 ; 108 ; 208),
la deuxième distance correspondant au deuxième
organe d’appui (40 ; 240) du premier système de
stimulation (8 ; 108 ; 208) étant strictement inférieu-
re à la première distance correspondant au deuxiè-
me organe d’appui (40 ; 240) du premier système
de stimulation (8 ; 108 ; 208),
le deuxième système de stimulation (8 ; 108 ; 208)
comportant un premier organe d’appui (38 ; 238) et
un deuxième organe d’appui (40 ; 240) en tant qu’or-
ganes d’appui (38, 40 ; 238, 240),
la deuxième distance correspondant au premier or-
gane d’appui (38 ; 238) du deuxième système de
stimulation (8 ; 108 ; 208) étant strictement inférieu-
re à la première distance correspondant au premier
organe d’appui (38 ; 238) du deuxième système de
stimulation (8 ; 108 ; 208),
la deuxième distance correspondant au deuxième
organe d’appui (40 ; 240) du deuxième système de
stimulation (8 ; 108 ; 208) étant strictement inférieu-
re à la première distance correspondant au deuxiè-
me organe d’appui (40 ; 240) du deuxième système
de stimulation (8 ; 108 ; 208),
le premier système de stimulation (8 ; 108 ; 208) et
le deuxième système de stimulation (8 ; 108 ; 208)
étant agencés l’un par rapport à l’autre de sorte que :

• pour le premier système de stimulation (8 ;
108 ; 208) :

- le premier organe d’appui (38 ; 238) du
premier système de stimulation (8 ; 108 ;
208) est agencé pour recevoir une partie
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d’un membre inférieur (4) du passager (6)
qui est un talon (42) d’un pied (20) droit du
passager (6) ; et
- le deuxième organe d’appui (40 ; 240) du
premier système de stimulation (8 ; 108 ;
208) est agencé pour recevoir une partie
d’un membre inférieur (4) du passager (6)
qui est une partie plantaire distale (44) du
pied (20) droit du passager (6) ;

• pour le deuxième système de stimulation (8 ;
108 ; 208) :

- le premier organe d’appui (38 ; 238) du
deuxième système de stimulation (8 ; 108 ;
208) est agencé pour recevoir une partie
d’un membre inférieur (4) du passager (6)
qui est un talon (42) d’un pied (20) gauche
du passager (6) ; et
- le deuxième organe d’appui (40 ; 240) du
deuxième système de stimulation (8 ; 108 ;
208) est agencé pour recevoir une partie
d’un membre inférieur (4) du passager (6)
qui est une partie plantaire distale (44) du
pied (20) gauche du passager (6).

10. Installation de stimulation (2) selon la revendication
9, comprenant, en outre, un troisième système de
stimulation (8 ; 208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 8,
le troisième système de stimulation (8 ; 208 ; 308 ;
408 ; 508 ; 608) comportant un premier organe d’ap-
pui (238) et un deuxième organe d’appui (240) en
tant qu’organes d’appui (238, 240),
la deuxième distance correspondant au premier or-
gane d’appui (238) du troisième système de stimu-
lation (8 ; 208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608) étant stricte-
ment supérieure à la première distance correspon-
dant au premier organe d’appui (238) du troisième
système de stimulation (8 ; 208 ; 308 ; 408 ; 508 ;
608),
la deuxième distance correspondant au deuxième
organe d’appui (240) du troisième système de sti-
mulation (8 ; 208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608) étant stric-
tement supérieure à la première distance correspon-
dant au deuxième organe d’appui (240) du troisième
système de stimulation (8 ; 208 ; 308 ; 408 ; 508 ;
608),
le troisième système de stimulation (8 ; 208 ; 308 ;
408 ; 508 ; 608) étant disposé par rapport au premier
système de stimulation (8 ; 108 ; 208) et au deuxiè-
me système de stimulation (8 ; 108 ; 208) de sorte
que :

- le premier organe d’appui (238) du troisième
système de stimulation (8 ; 208 ; 308 ; 408 ;
508 ; 608) est agencé pour recevoir une partie
d’un membre inférieur (4) du passager (6) qui

est un mollet (16) droit du passager (6) ; et
- le deuxième organe d’appui (240) du troisième
système de stimulation (8 ; 208 ; 308 ; 408 ;
508 ; 608) est agencé pour recevoir une partie
d’un membre inférieur (4) du passager (6) qui
est un mollet (16) gauche du passager (6).

11. Procédé de commande d’une installation de stimu-
lation (2) selon la revendication 9 ou 10, comportant
la mise en oeuvre d’une pluralité de cycles succes-
sifs, chaque cycle comportant :

• un premier déplacement du premier système
de stimulation (8 ; 108 ; 208) comprenant :

- amenée sélective du premier organe d’ap-
pui (38 ; 238) du premier système de stimu-
lation (8 ; 108 ; 208) vers la deuxième po-
sition correspondante ; puis
- amenée du premier organe d’appui (38 ;
238) du premier système de stimulation (8 ;
108 ; 208) vers la première position
correspondante ; puis
- maintien du premier organe d’appui (38 ;
238) du premier système de stimulation (8 ;
108 ; 208) dans la première position corres-
pondante pendant un premier temps de la-
tence prédéterminé ;

• un deuxième déplacement du premier système
de stimulation (8 ; 108 ; 208), ultérieur au pre-
mier déplacement du premier système de sti-
mulation (8 ; 108 ; 208), comprenant :

- amenée sélective du deuxième organe
d’appui (40; 240) du premier système de
stimulation (8 ; 108 ; 208) vers la deuxième
position correspondante ; puis
- amenée du deuxième organe d’appui (40 ;
240) du premier système de stimulation (8 ;
108 ; 208) vers la première position
correspondante ; puis
- maintien du deuxième organe d’appui (40 ;
240) du premier système de stimulation (8 ;
108 ; 208) dans la première position corres-
pondante pendant un deuxième temps de
latence prédéterminé ;

• un premier déplacement du deuxième système
de stimulation (8 ; 108 ; 208), ultérieur à l’ame-
née du deuxième organe d’appui (40 ; 240) du
premier système de stimulation (8 ; 108 ; 208)
vers la première position correspondante,
comprenant :

- amenée sélective du premier organe d’ap-
pui (38 ; 238) du deuxième système de sti-
mulation (8; 108 ; 208) vers la deuxième po-
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sition correspondante ; puis
- amenée du premier organe d’appui (38 ;
238) du deuxième système de stimulation
(8 ; 108 ; 208) vers la première position
correspondante ; puis
- maintien du premier organe d’appui (38 ;
238) du deuxième système de stimulation
(8 ; 108 ; 208) dans la première position cor-
respondante pendant un troisième temps
de latence prédéterminé ;

• un deuxième déplacement du deuxième sys-
tème de stimulation (8 ; 108 ; 208), ultérieur au
premier déplacement du deuxième système de
stimulation (8 ; 108 ; 208), comprenant :

- amenée sélective du deuxième organe
d’appui (40 ; 240) du deuxième système de
stimulation (8 ; 108 ; 208) vers la deuxième
position correspondante ; puis
- amenée du deuxième organe d’appui (40 ;
240) du deuxième système de stimulation
(8 ; 108 ; 208) vers la première position
correspondante ; puis
- maintien du deuxième organe d’appui (40 ;
240) du deuxième système de stimulation
(8 ; 108 ; 208) dans la première position cor-
respondante pendant un quatrième temps
de latence prédéterminé, le premier temps
de latence prédéterminé et le troisième
temps de latence prédéterminé étant, de
préférence, égaux,

le deuxième temps de latence prédéterminé et
le quatrième temps de latence prédéterminé
étant, de préférence, égaux.

12. Procédé de commande selon la revendication 11
lorsqu’elle dépend de la revendication 10, chaque
cycle comportant, en outre :

• à partir de l’amenée du deuxième organe d’ap-
pui (40 ; 240) du premier système de stimulation
(8 ; 108 ; 208) vers la deuxième position
correspondante :

- amenée du premier organe d’appui (238)
du troisième système de stimulation (8 ;
208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608) vers la deuxiè-
me position correspondante ; puis
- amenée du premier organe d’appui (238)
du troisième système de stimulation (8 ;
208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608) vers la première
position correspondante ; puis
- maintien du premier organe d’appui (238)
du troisième système de stimulation (8 ;
208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608) dans la première
position correspondante pendant un cin-

quième temps de latence prédéterminé ;

• à partir de l’amenée du deuxième organe d’ap-
pui (40 ; 240) du deuxième système de stimu-
lation (8 ; 108 ; 208) vers la deuxième position
correspondante :

- amenée du deuxième organe d’appui
(240) du troisième système (8 ; 208 ; 308 ;
408 ; 508 ; 608) de stimulation vers la
deuxième position correspondante ; puis
- amenée du deuxième organe d’appui
(240) du troisième système de stimulation
(8 ; 208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608) vers la pre-
mière position correspondante ; puis
- maintien du deuxième organe d’appui
(240) du troisième système de stimulation
(8 ; 208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608) dans la pre-
mière position correspondante pendant un
sixième temps de latence prédéterminé ;

l’amenée du premier organe d’appui (238) du
troisième système de stimulation (8 ; 208 ; 308 ;
408 ; 508 ; 608) vers la première position cor-
respondante étant, de préférence, mise en
oeuvre à partir de l’amenée du premier organe
d’appui (38 ; 238) du deuxième système de sti-
mulation (8; 108; 208) vers la deuxième position
correspondante,
l’amenée du deuxième organe d’appui (240) du
troisième système de stimulation (8 ; 208 ; 308 ;
408 ; 508 ; 608) vers la première position cor-
respondante étant, de préférence, mise en
oeuvre à partir de l’amenée du premier organe
d’appui (38 ; 238) du premier système de stimu-
lation (8; 108 ; 208) vers la deuxième position
correspondante,
le cinquième temps de latence prédéterminé et
le sixième temps de latence prédéterminé étant,
de préférence, égaux.

13. Installation de stimulation (2) comprenant un premier
système de stimulation (208A) selon la revendica-
tion 8 et un deuxième système de stimulation (208B)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 8,
le premier système de stimulation (208A) compor-
tant un premier organe d’appui (238A) et un deuxiè-
me organe d’appui (240A) en tant qu’organes d’ap-
pui,
la deuxième distance correspondant au premier or-
gane d’appui (238A) du premier système de stimu-
lation (208A) étant strictement supérieure à la pre-
mière distance correspondant premier organe d’ap-
pui (238A) du premier système de stimulation
(208A),
la deuxième distance correspondant au deuxième
organe d’appui (240A) du premier système de sti-
mulation (208A) étant strictement supérieure à la
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première distance correspondant deuxième organe
d’appui (240A) du premier système de stimulation
(208A),
le deuxième système de stimulation (208B) compor-
tant un premier organe d’appui (238B) et un deuxiè-
me organe d’appui (240B) en tant qu’organes d’ap-
pui,
la deuxième distance correspondant au premier or-
gane d’appui (238B) du deuxième système de sti-
mulation (208B) étant strictement inférieure à la pre-
mière distance correspondant au premier organe
d’appui (238B) du deuxième système de stimulation
(208B),
la deuxième distance correspondant au deuxième
organe d’appui (240B) du deuxième système de sti-
mulation (208B) étant strictement inférieure à la pre-
mière distance correspondant au deuxième organe
d’appui (240B) du deuxième système de stimulation
(208B),
le premier système de stimulation (208A) et le
deuxième système de stimulation (208B) étant
agencés l’un par rapport à l’autre de sorte que :

• pour le premier système de stimulation
(208A) :

- le premier organe d’appui (238A) du pre-
mier système de stimulation (208A) est
agencé pour recevoir une partie d’un mem-
bre inférieur du passager qui est un mollet
(16) droit du passager ; et
- le deuxième organe d’appui (240A) du pre-
mier système de stimulation (208A) est
agencé pour recevoir une partie d’un mem-
bre inférieur du passager qui est un mollet
(16) gauche du passager ;

• pour le deuxième système de stimulation
(208B) :

- le premier organe d’appui (238B) du
deuxième système de stimulation (208B)
est agencé pour recevoir une partie d’un
membre inférieur du passager qui est un
pied (20) droit du passager ; et
- le deuxième organe d’appui (240B) du
deuxième système de stimulation (208B)
est agencé pour recevoir une partie d’un
membre inférieur du passager qui est un
pied (20) gauche du passager.

14. Procédé de commande d’une installation de stimu-
lation selon la revendication 13, comportant la mise
en oeuvre d’une pluralité de cycles successifs, cha-
que cycle comportant :

• un premier déplacement du deuxième système
de stimulation (208B), comprenant :

- amenée sélective du premier organe d’ap-
pui (238B) du deuxième système de stimu-
lation (208B) vers la deuxième position
correspondante ; puis
- amenée du premier organe d’appui (238B)
du deuxième système de stimulation (208B)
vers la première position correspondante ;
puis
- maintien du premier organe d’appui
(238B) du deuxième système de stimulation
(208B) dans la première position corres-
pondante pendant un premier temps de la-
tence prédéterminé ;

• un deuxième déplacement du deuxième sys-
tème de stimulation (208B), ultérieur au premier
déplacement du deuxième système de stimula-
tion (208B), comprenant :

- amenée sélective du deuxième organe
d’appui (240B) du deuxième système de sti-
mulation (208B) vers la deuxième position
correspondante ; puis
- amenée du deuxième organe d’appui
(240B) du deuxième système de stimulation
(208B) vers la première position
correspondante ; puis
- maintien du deuxième organe d’appui
(240B) du deuxième système de stimulation
(208B) dans la première position corres-
pondante pendant un deuxième temps de
latence prédéterminé,

• à partir de l’amenée du premier organe d’appui
(238B) du deuxième système de stimulation
(208B) vers la première position
correspondante :

- amenée sélective du premier organe d’ap-
pui (238A) du premier système de stimula-
tion (208A) vers la deuxième position
correspondante ; puis
- amenée du premier organe d’appui (238A)
du premier système de stimulation (208A)
vers la première position correspondante ;
puis
- maintien du premier organe d’appui
(238A) du premier système de stimulation
(208) dans la première position correspon-
dante pendant un troisième temps de laten-
ce prédéterminé ;

• à partir de l’amenée du deuxième organe d’ap-
pui (240B) du deuxième système de stimulation
(208B) vers la première position
correspondante :

- amenée du deuxième organe d’appui
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(240A) du premier système de stimulation
(208A) vers la deuxième position
correspondante ; puis
- amenée du deuxième organe d’appui
(240A) du premier système de stimulation
(208A) vers la première position
correspondante ; puis
- maintien du deuxième organe d’appui
(240A) du premier système de stimulation
(208A) dans la première position corres-
pondante pendant un quatrième temps de
latence prédéterminé ;

le premier temps de latence prédéterminé et le
deuxième temps de latence prédéterminé étant,
de préférence, égaux,
le troisième temps de latence prédéterminé et
le quatrième temps de latence prédéterminé
étant, de préférence, égaux,
l’amenée du deuxième organe d’appui (240B)
du deuxième système de stimulation (208B)
vers la deuxième position correspondante étant,
de préférence, mise en oeuvre après l’amenée
du premier organe d’appui (238A) du premier
système de stimulation (208A) vers la première
position correspondante,
l’amenée du premier organe d’appui (238B) du
deuxième système de stimulation (208B) vers
la deuxième position correspondante étant, de
préférence, mise en oeuvre après l’amenée du
deuxième organe d’appui (240A) du premier
système de stimulation (208A) vers la première
position correspondante.

15. Siège (10) de véhicule équipé d’un système de sti-
mulation (8 ; 108 ; 208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 8, le systè-
me de stimulation (8 ; 108 ; 208 ; 308 ; 408 ; 508 ;
608) étant fixé à un repose-pied (18) du siège (10),
à un repose-jambe (14) du siège (10), à des parties
basses du siège (10) ou à des pieds du siège, ou
équipé d’une installation de stimulation (2) selon
l’une quelconque des revendication 10, 11 ou 13,
chaque système de stimulation (8 ; 108 ; 208 ; 308 ;
408 ; 508 ; 608) de l’installation de stimulation (2)
étant fixé à un repose-pied (18) du siège (10), à un
repose-jambe (14) du siège (10), à des parties bas-
ses du siège (10) ou à des pieds du siège (10).

16. Véhicule comprenant au moins un siège selon la re-
vendication 15, ou comprenant au moins un siège
(10) et un système de stimulation (8 ; 108 ; 208 ;
308 ; 408 ; 508 ; 608) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8 correspondant, le système de
stimulation (8 ; 108 ; 208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608)
étant fixé à un plancher (12) du véhicule, en regard
d’une partie basse du siège (10), ou à un élément
d’un siège précédent (22) disposé immédiatement

devant le siège (10), ou comprenant au moins un
siège (10) et une installation de stimulation (2) selon
l’une quelconque des revendication 10, 11 ou 13 cor-
respondante, le système de stimulation (8 ; 108 ;
208 ; 308 ; 408 ; 508 ; 608) de l’installation de stimu-
lation (2) étant fixé à un plancher (12) du véhicule,
en regard d’une partie basse du siège (10), ou à un
élément d’un siège précédent (22) disposé immé-
diatement devant le siège (10).
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